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Chargeant Monsieur Grégoire LAOUROU, Ministre des Finances etde l'Economie de l,intérim de Monsieur Lazare SEHOUETO,
Ministre de l'Agriculture, de l,Elevage et de la pêche pour compter Au
01 septembre 2003.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

w La Loi N" 90-932 du 11 décembre 1990 porrant constitution de la République du Bénin ;

w La Proclamation le 03 awil 2001 par la cour constitutiorurelle des résultats définitifs dudeuxième tour de l,élection présidentielle a. **, iôOf ;

vu Le Décret N" 2oo3'2og du 12 juin 2003 portant composition du Gouvemement;

REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

Article 2.- Le présent Décret sera publié au Joumal Offrciel.-

DECRET No 2OOl-145 DU 1er sÊprElÎBRE 2Oo'

Article l"'- Pour compter du 01 septembre 2003, Monsieur Grégoire LAouRou, Ministre desFinances et de l'Economie est chargé de l'irtéril;;ü;;i.;e de l,Agriculture, de I,Elevage et de raPêche pendant l'absence de Monsie-ur Laz"." SEHôùEiô.

Fait à Cotonou, le 1 er septemb r 2001

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvemement,
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MINISTERES

Mathieu KEREKOU..
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